
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Réhabilitation du site électrique 225 000 / 63 000 / 20 000 volts de SAINT-BRICE avec création du poste 63 000 /20 000 volts de COLBERT
ENEDIS
M. Fabrice MASSOT (MOAD Postes Source)
SA
Catégorie 32: Postes de transformation dont la tension maximale de transformation est égale ou supérieure à 63 kilovolts, à l'exclusion des opérations qui n'entraînent pas d'augmentation de la surface foncière des postes.
Extension, sur une emprise acquise par Enedis, du site électrique pour séparer les installations 225 000 et 63 000 volts qui disposent actuellement d'un bâtiment de commande commun et créer deux postes distincts : le poste 225 000 /20 000 volts de SAINT-BRICE et le poste 63 000 / 20 000 volts de COLBERT 
Extension de l'emprise du site électrique vers l'ouest sur environ 2 400 m² pour créer le poste 63 000 / 20 000 volts de COLBERT (création d'un accès et du nouveau bâtiment de commande et mise aux normes environnementales des installations 63 000 vols existantes) et sur 260 m² pour mettre les installations 225 000 volts aux normes techniques (déplacement de la clôture pour respecter la distance de 5 m avec les ouvrages sous-tension).La mise aux normes environnementales des installations 63 000 volts consistera à réaliser 2 nouveaux bancs transformateurs avec bacs récupérateurs étanches et raccordement à une fosse déportée qui sera installée au sein du site. De nouveaux transformateurs, avec des aéro-réfrigérants moins bruyants, seront mis en place. Des murs pare-feu seront  installés autour de ces transformateurs, et les bâtiments actuels et le 3ème banc transformateur seront démolis.A noter que bien que cela ne soit pas indispensable à la création du poste COLBERT, les bâtiments abandonnés, actuellement en place au sein de l’ancien site ERDF acquis par Enedis, à l'ouest du site électrique, seront démolis (hangars, garages...) et quelques clôtures seront reprises (voir notice environnementale jointe).
4446084401271
Sécurisation du site électrique 225 000 /63 000 / 20 000 volts par la création de deux postes distincts avec mise aux normes.
Les travaux débuteront par l'extension de la plateforme actuelle du poste 63 000 volts en direction de l'ouest sur une surface acquise récemment par Enedis.Une nouvelle clôture sera mise en place pour intégrer cette nouvelle surface, et les clôtures palplanche actuelles situées côté ouest des installations actuelles à 63 000 volts seront supprimées.Une nouvelle piste lourde sera créée depuis la rue Saint-Charles jusqu'aux installations actuelles, et le nouveau bâtiment de commande sera construit au niveau de l'extension.Les bâtiments actuels du poste 63 000 volts seront démolis et 2 nouveaux bancs transformateurs avec bacs étanches et murs pare-feu seront construits. Le 3ème banc transformateur actuel sera supprimé. Les transformateurs seront remplacés et les grilles HTA seront mises en place aux abords immédiats de ces transformateurs.La fosse déportée sera alors installée, et le raccordement des transformateurs et des grilles HTA à cette fosse seront réalisés.Les autres travaux de génie civil seront alors effectués (reprise du réseau de drainage et des réseaux électriques) et divers équipements nécessaires au fonctionnement du poste seront installés devant le nouveau bâtiment de commande.Parallèlement, la modification de clôture du poste 225 000 volts sera effectuée et un nouveau contrôle commande numérique sera installé dans le bâtiment central qui sera alors dédié totalement au poste 225 000 volts.
En phase d'exploitation, les deux postes seront bien distincts.Leur fréquentation par du personnel correspondra à des opérations de maintenance et/ou de contrôle.A terme, le poste 63 000 / 20 000 volts pourra éventuellement accueillir un 3° transformateur.
Le projet sera soumis à permis de construire et à une consultation des maires et services en application de l'article R323-25 du code de l'Energie.
Extension totale de l'emprise du site électriqueHauteur des nouveaux murs pare-feuHauteur des nouvelles clôturesHauteur du nouveau bâtiment de commande
2 660 m² 5 m2,60 m4,40 m
Rue Saint-Charles51 000 REIMS
49
25
95
N
04
00
32
E
2
1
1
La Znieff la plus proche est la Znieff de type 2  « Vallée de la Vesle de Livry-Louvercy à Courlandon » distante d'environ 2 km du site qui renferme les Znieff de type 1 «Tourbière alcaline des trous de Leu à l’ouest de Saint-Léonard » et « marais de la Vesle de Muizon au chemin de Maco ».
1
1
1
1
1
Les cartes de bruit du département de la Marne mettent en évidence que la partie sud du site s'inscrit dans la zone de bruit (de jour) liée à l'A344 (contournement de Reims)
1
Le site reste éloigné du centre-ville et de la colline Saint-Nicaise, avec leurs richesses patrimoniales inscrites sur la liste du patrimoine mondial de l’Unesco qui ont valu à ces deux secteurs une inscription en tant que Site Patrimonial Remarquable. Il se situe également à distance des sites classés de la ville, et en dehors des périmètres de protection relatifs aux édifices protégés au titre des Monuments Historiques situés hors SPR et sur ses communes voisines.
1
Le site se situe partiellement en zone à dominante humide (vallée de la Vesle)
2
 La commune de Reims est soumise à l’article R. 111-3 du Code de l’urbanisme (arrêté préfectoral du16/05/1996) qui vaut Plan de Prévention des Risques Naturels vis à vis du risque relatif à la présence de cavités. Le site se situe en dehors des zones à risque.Existence d'un Atlas des Zones inondables de la Vesle mais absence de PPRi.Le site se situe hors zone inondable
1
L'ancien site ERDF rue de la Victoire figurait à l’inventaire BASOL des sites pollués au PCB et à l’huile, mais il en a été retiré suite au traitement des sols. 
2
Le secteur se situe dans la ZRE de l'Albien
1
1
2
Les sites Natura 2000 les plus proches correspondent à la Zone Spéciale de Conservation (ZSC) « Marais et pelouses du Tertiaire au nord de Reims » dont une entité se situe à environ 5 km au nord-ouest du poste de SAINT-BRICE, et à la ZSC « Marais de la Vesle en amont de Reims » distante de plus de 6 km au sud-est du poste. 
2
Les sites classés de la ville de Reims se situent en centre-ville. le plus proche est éloigné de plus d'1,5 km du site électrique
1
1
Les travaux ne modifieront pas l'écoulement des masses d'eau souterraines.Le réseau de collecte des eaux pluviales du site sera modifié pour englober l’extension de la plateforme, mais le système d'évacuation restera inchangé.
2
Le terrain sur lequel est prévu l'extension étant relativement plat, les travaux de terrassement se résumeront à une mise à niveau du terrain après décapage de la terre végétale. La réalisation des nouveaux bancs transformateur et du nouveau bâtiment, la mise en place de la fosse déportée, les modifications de clôtures... nécessiteront également des mouvements de terre. La terre végétale sera conservée pour être réutilisée. Les éventuelles terres excédentaires seront conduites en décharge, tout comme les matériaux issus des démolitions qui ne peuvent être valorisés.
2
Des matériaux seront apportés pour constituer l'extension de la plateforme (matériaux calcaires), pour réaliser les pistes (enrobés) et pour la remise en état du site après travaux (gravillonnage).
2
Prélèvement d'une surface occupée par une friche correspondant à une ancienne parcelle bâtie. Espace enherbé localement et présence d'une haie en limite de nord-est de parcelle.Impact faible de la suppression de ces éléments biologiques car présence d'autres surfaces en herbe et d'autres haies dans les environs proches.Impact encore plus limité si l'abattage de la haie a lieu en dehors de la période de reproduction des oiseaux.Dérangement localisé et temporaire de la faune pendant les travaux mais  zones refuges proches.
1
Aucun impact direct ou indirect sur les habitats ou les espèces des sites Natura 2000 les plus proches compte tenu de la nature des travaux, de leur aire d'influence restreinte et de la distance séparant le poste de ces sites Natura 2000.
1
1
Le site se trouve au sein d'un espace industriel. L'extension concerne une ancienne parcelle bâtie acquise par Enedis et actuelement à l'état de friche
1
2
Risque faible vis-à-vis du phénomène de retrait-gonflement  des argiles, et risque de remontée de nappe.L'étude de sols préalable permettra de s'affranchir de ces risques en indiquant les types de fondation à retenir.
1
1
2
Pendant les travaux : passage d'engins, et convois exceptionnel pour l'arrivée et l'évacuation des transformateurs.Une signalisation sera mise en place. Les modalités seront définies en concertation avec le Grand Reims et le conseil départemental.
2
1
De nouveaux transformateurs à bruit réduit seront mis en place au sein du poste 63 000 volts et ils seront entourés de murs pare-feu qui joueront également le rôle de murs pare-sons. De cette façon, l'étude acoustique prévisionnelle (jointe en annexes) prévoit que la situation sonore redeviendra conforme à la réglementation. Une campagne de mesure sera néanmoins réalisée après travaux.En phase travaux, l'arrêté du 12 mai 1997 modifié sera appliqué.
1
1
2
1
Pendant les travaux, les engins peuvent générer des vibrations.Pendant la phase d'exploitation, un poste n'en génère pas.
1
1
1
Le SF6 présent dans certains appareils électriques est confiné dans des compartiments étanches. En cas d'incident, un rejet accidentel de faible quantité de SF6 est possible. Ce risque d'incident est très réduit du fait des dispositions constructives des appareils, de la télésurveillance permanente ainsi que de leur  entretien régulier.
1
En phase travaux, toutes les dispositions visant à éviter les rejets seront prises par les entreprises (vérification d'absence de fuite sur engins, aire étanche pour lavage...). En phase d'exploitation, les bacs récupérateurs d'huile couplés à la fosse déportée permettront de récupérer l'huile des transformateurs en cas d'avarie ou d'incendie. La récupération de ces huiles sera ensuite assurée par un entreprise spécialisée.
2
Effluents liés à la base vie durant les travaux qui seront collectés dans un fosse étanche.Eaux usées des sanitaires du nouveau bâtiment de commande utilisés lors des visites et opérations de maintenance : raccordement au réseau public.
2
Application de la réglementation en matière de gestion des déchets lors de la mise en œuvre du chantier, et notamment des démolitions (bâtiment, clôtures...) : filières de traitement choisies en privilégiant l'ordre hiérarchique (réduction à la source, préparation en vue de la réutilisation, recyclage, valorisation, élimination....).En phase d'exploitation, un poste ne génère pas de déchet.
2
Des découvertes fortuites peuvent avoir lieu lors des travaux mais le risque est très limité. Le cas échéant, la mairie en sera immédiatement informée et des mesures conservatoires seront prises dans l'attente d'une éventuelle visite de spécialiste.Par ailleurs, la DRAC disposera du programme des travaux afin de pouvoir réaliser des opérations préventives si elle l'estime nécessaire.
1
Réhabilitation d'une friche industrielle (ancien site ERDF avec bâtiments abandonnés) sur une emprise appartenant désormais à Enedis
1
1
Dans le cadre de son engagement en faveur de la préservation de l'environnement et sa responsabilité sociale d'entreprise, Enedis s'assurera que les entreprises qui réaliseront les travaux auront bien procédé à une analyse environnementale de leurs travaux et vérifieront la bonne mise en œuvre sur le chantier des mesures qu'elles auront indiquées par des contrôles réguliers tout au long du chantier.Les matériaux issus des démolitions et modification de clôtures feront l'objet d'une gestion adaptée des déchets  : tri, et réutilisation éventuelle avant évacuation en décharge.Les rejets accidentels d'huile des nouveaux transformateurs seront évités grâce à la mise en place de bacs récupérateurs étanches reliés à une fosse déportée qui sera mise en place au sein du site. Toutes les mesures seront prises lors des travaux et du déplacement des transformateurs pour s'affranchir de tout risque de fuite accidentel.Des murs pare-feu, qui joueront également le rôle de murs pare-sons, seront également construits autour des transformateurs et les nouveaux transformateurs seront à bruit réduit ce qui permettra au site d'être conforme vis-à-vis de la réglementation acoustique. En outre, le projet permettra, bien que cela ne soit pas indispensable à la sécurisation du site électrique, une réhabilitation de l'ancien site ERDF acquis par Enedis.La notice environnementale réalisée pour ce projet ainsi que l'étude acoustique sont jointes en annexes complémentaires.
Le projet est situé en dehors de tout espace naturel remarquable (Znieff, Natura 2000...) au sein d'un site industriel. Il permettra une sécurisation des installations du poste actuel. Le prélèvement de surface concernera  essentiellement un espace en friche (ancienne parcelle bâtie acquise par Enedis dont les constructions ont été démolies). Les démolitions annexes de bâtiments désaffectés (ancien site ERDF) permettront une réhabilitation du site.Aussi, et compte tenu des mesures qui seront prises pour mettre le site aux normes environnementales et techniques (bacs de récupération étanche, murs pare-feu, fosse déportée,...), et pour respecter la réglementation acoustique (transformateurs à bruit réduit), Enedis estime que le projet ne portera pas atteinte à l'environnement, qu'il permettra en outre de réduire les risques par rapport à la situation actuelle, et qu'il peut donc être dispensé d'évaluation environnementale.
Annexe complémentaire 1 : Notice environnementale du projet se rattachant aux parties 4, 5 et 6 du formulaireAnnexe complémentaire 2 : Etude acoustique se rattachant à la partie 6. 1. NuisancesAnnexe complémentaire 3 : Plan parcellaire
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